
 

 
 
 

 
Conseil Municipal des Jeunes 

Commission Citoyenneté, Lien intergénérationnel et Communication 
du mercredi 4 mars 2026 

 
 
Jeunes élus présents : 
Gaspard BEAUMONT (3ème adjoint et Président de la commission), Louane DARBEAU (2ème 
adjointe), Antoine BATANY, Milla BLANCHARD-GONÇALVES, Mélyne CLAVIERE, Louise TLEMSANI, 
Hanaé ALVES, Rose BONNEAU PLANTEY, Thomas DUFRENOY 
 
Jeune élue absente excusée : 
Charlène LAVALLÉE CARLIER 
 
Jeune élue absente : 
Manon KIRIÉ  
 
Élus présents : 
Monsieur Joël RAULT 
Madame Dany FRESSAIX 
 
Personne qualifiée :  
Madame Chloé VERSINI  
 
Personnel de mairie : 
Sarah PEPE 
 

Ordre du jour : 
 
1- Présentation de l'association « Clowns Stéthoscopes » 
2- Remise chèque Téléthon  
3- Fonctionnement communal et élections 
4- Ciné en plein air 
5- Tour de table   
 
 
1- Présentation de l'association « Clowns Stéthoscopes » 
Gaspard ouvre la séance et présente l’ordre du jour. Madame Chloé VERSINI, représentante de 
l’association « Clowns Stéthoscopes », prend ensuite la parole afin de présenter la structure. 
Créée en 1999 à Bordeaux, l’association développe des projets artistiques en collaboration avec les 
équipes des établissements de soins (hôpitaux, EHPAD, etc.). Des duos de clowns professionnels 
interviennent chaque semaine dans huit services pédiatriques situés à Bordeaux, Pessac et 
Libourne, ainsi qu’en hospitalisation à domicile depuis peu. Des interventions ont également lieu 
tous les quinze jours dans plusieurs EHPAD de la Gironde.  
 



 

L’association est membre de la Fédération Française des Associations de Clowns Hospitaliers. À but 
non lucratif et reconnue d’intérêt général, elle accompagne près de 8 000 bénéficiaires en Gironde. 
 
Structure locale, l’association compte 14 clowns professionnels rémunérés. Son financement repose 
sur plusieurs sources : 

• Les subventions publiques (113 mairies partenaires), 
• Les entreprises, 
• Les associations, 
• Les dons de particuliers, 
• Les actions solidaires (cross solidaires, opérations « vide ta chambre », mini-brocantes, 

journées à thème, etc.) 
 

Madame VERSINI souligne l’importance pour chacun de devenir ambassadeur de l’association, au-
delà des dons financiers. Les membres du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) peuvent ainsi 
contribuer à promouvoir la collecte de dons en participant à différentes actions solidaires. 
 
Elle rappelle enfin que le rôle des clowns ne se limite pas à faire rire. Dans des contextes parfois 
difficiles liés à la maladie, ils permettent surtout « d’accueillir les émotions » des patients et de leurs 
proches (colère, tristesse, pleurs, rires etc …). Compte tenu de la charge émotionnelle liée à ces 
interventions, les clowns sont tenus de rencontrer un psychologue une fois par mois. 
 
2- Remise chèque Téléthon 
Les jeunes élus reviennent sur la remise du chèque du Téléthon, qui s’est déroulée le mardi 17 
février. L’événement a rassemblé de nombreux participants et a permis de remettre à l’association 
un chèque d’un montant de 9 905 euros. Trois membres du CMJ étaient présents lors de cette 
manifestation. 
 
3- Fonctionnement communal et élections 
Monsieur Joël RAULT et Madame Dany FRESSAIX présentent ensuite l’organisation et le 
fonctionnement de la municipalité en vue des élections municipales, afin d’en faciliter la 
compréhension pour tous. 
 
Pour résumer, deux grandes composantes structurent la commune : 
 
Le Conseil Municipal : 
Il est composé des Élus (Madame la Maire, les adjoints et les conseillers municipaux). Leur fonction 
n’est pas leur métier principal ; ils sont élus pour un mandat de six ans et prennent les décisions 
concernant la gestion de la commune. 
 
Les services municipaux :  
Ils regroupent l’ensemble des agents municipaux (services administratifs, services techniques, 
police municipale, CCAS, etc.). Fonctionnaires ou contractuels, ils ont pour mission de mettre en 
œuvre les décisions votées par les élus et d’assurer la continuité du service public. 
 
Les élections municipales auront lieu le dimanche 15 mars 2026. La nouvelle équipe municipale sera 
alors élue. Étant donné qu’il n’y a actuellement que deux listes candidates, il n’y aura pas de second 
tour : une majorité absolue sera nécessairement obtenue. Les jeunes membres du CMJ sont 
encouragés à accompagner leurs parents lors du vote afin de se familiariser avec le processus 
électoral. 
 



 

4- Ciné en plein air 
Un tableau présentant les trois films proposés au vote est distribué aux membres du CMJ pour y 
inscrire le nombre de voix récoltées dans chaque établissement scolaire. Deux autres ont été mis à 
disposition à l’Espace Jeunes et à la Médiathèque. 
La collecte des votes se déroulera du mercredi 4 mars 2026 au mercredi 22 avril 2026. Cette date 
correspond également à la réunion de la Commission Sport, Culture et Associations, au cours de 
laquelle les votes seront comptabilisés. 
Par ailleurs, une communication sera également faite sur les réseaux sociaux afin d’encourager la 
participation du plus grand nombre et permettre à chacun de voter pour son film préféré. 
 
 

 
 
 
 
 
5- Tour de table 
Un rappel est fait concernant le Carnaval 2026 qui se déroulera samedi 7 mars. Les jeunes élus sont 
invités à participer au défilé à partir de 10h, puis à la distribution du goûter à 11h30, munis de leur 
écharpe tricolore. Un e-mail de rappel sera envoyé à l’ensemble des membres du CMJ. 
 
Aucune autre question n’étant soulevée, la séance est levée. 


